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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

La seance est ouverte a 17 h 15.

De vergadering wordt geopend om 17 u. 15.

M. Ie President.— Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 11 decembre
1990(apres-midi).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 11 december 1990 (namiddag) geo-
pend.
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AAN DE BEGROTINGEN TOEGEVOEGDE INTERPEL-
LATIE

Interpellatie van de heer Paternoster tot de heer Anciaux,
Staatssecretaris toegevoegd aan de Minister belast met Finan-
cien, Begroting, Openbaar Ambt en Externe Betrekkingen,
betreffende «de opieiding van brandweermannen in het Brus-
selse Hoofdstedelijk Gewest»

Voortzetting van de samengevoegde algemene bespr eking

Aan de orde is de voortzetting van de samengevoegde
algemene bespreking van de ontwerpen van ordonnantie en
verordening.

L'ordre du jour appelle la continuation de la discussion
generate conjointe des projets d'ordonnance et de reglement.

Jusqu'a present, il reste 26 orateurs inscrits. Je demande
done aux membres qui desirent intervenir de s'inscrire avant
17 h 30, heure a laquelle la liste des orateurs sera close. Chacun
appreciera Ie temps qu'il doit consacrer a son intervention en
tenant compte du fait que nous voudrions les entendre toutes
aujourd'hui encore.

La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, il y a moins de quinze jours, nous etions
appeles a discuter Ie controle budgetaire realise par 1'Executif
quatre mois auparavant et a voter Ie feuilleton dit d'ajustement
budgetaire.

J'avais, a 1'epoque, a cette meme tribune, denonce la crois-
sance abusive des depenses regionales par rapport a 1'evolution
des recettes. J'avais, avec vous, demonte une par une les
astuces utilisees par notre grand argentier pour camoufler
la realite, a savoir que la «Region vivait au-dessus de ses
moyens».

Je vous rappelle que J'avais pu demontrer que 1'Executif
puisait a concurrence de plus de 2 milliards dans la cagnotte,
c'est-a-dire, I'epargne cumulee que les differents Ministres qui
se sont succede a la tete de la Region bruxelloise depuis 1980
avaient realisee.

Cette epargne — parfois appelee «soldes du passe » — n'a
pu etre constituee que parce que ces differents Executifs ont
depense moins que la dotation que leur attribuait 1'Etat cen-
tral.

Done, vous disais-je, deja en 1990 1'Executif puisait dans
la cagnotte, ce que J'avais appele 1'heritage de papa.

Le Ministre des Finances avait, Ie 28 novembre dernier,
repondu qu'il fallait etre patient, que le budget 1990 etait un
budget de transition et qu'en 1991, tout rentrerait dans 1'ordre.

Dire que M. Chabert nous avait convaincus serait sans
doute excessif, mais 1'accent de sincerite qu'il avait dans la
voix en prononcant ces paroles me laissait esperer qu'a tout
le moins un effort serait fait afin d'en revenir a une grande
orthodoxie budgetaire pour 1991.

Si je n'ai pas ete decu par les talents d'acteur de notre
Ministre des Finances, je suis surpris, voire scandalise, qu'il
persiste ajouer une mauvaise piece, une tres mauvaise piece!
Deja les deux premiers actes n'etaient pas fameux, mais que
dire de celui qui nous est propose aujourd'hui. Epouvantable!
En tout cas, Monsieur le Ministre, ne comptez pas sur nous
pour jouer a vos cotes une piece dont le scenario est aussi mal
ficele, aussi mediocre!

Mais avant d'entamer 1'examen proprement dit du budget
1991 de la Region bruxelloise — et de P Agglomeration —,
permettez-moi de dire quelques mots sur la methode de travail
qui nous a ete imposee par 1'Executif, avec, parfois, la compli-
cite des groupes de la majorite.

Comment voulez-vous etudier serieusement un budget
lorsque les documents vous arrivent au compte-gouttes,
incomplets et remplis d'erreurs?

Que dire egalement de cette methode de travail qui consiste
a saucissonner 1'examen du budget en faisant analyser simulta-
nement chaque division du budget des depenses par la Com-
mission permanente competente? Qui done, dans ces condi-
tions, peut encore avoir une vue complete du budget?

Pour reprendre mon analogic theatrale, c'est comme si un
acteur ne recevait que la partie du scenario relative a ses
interventions sans pouvoir lire le texte des autres comediens
qui lui donnent la replique.

Je veux bien comprendre, Monsieur le Ministre, votre
souhait de voir voter ce budget avant la fin de 1'annee, mais
alors, il ne tenait qu'a vous de le deposer plus tot afin de nous
permettre de 1'etudier serieusement.

La Cour des comptes vous en fait d'ailleurs la remarque
dans 1'avis qu'eile a remis sur ie budget. Elle rappelle que:

«Les projets de budget des Voies et Moyens et de budget
general des depenses, ainsi que 1'Expose general relatifauxdits
budgets doivent etre deposes et distribues au plus tard le 30
septembre de 1'annee qui precede 1'annee budgetaire et que les
budgets doivent quant a eux etre approuves par le Conseil
regional au plus tard le 30 novembre de cette meme annee.»

Le vote du budget est sans conteste 1'acte politique le plus
important que peut; effectuer une Assemblee parlementaire.
C'est la seule occasion qui est donnee a notre Conseil de
pouvoir discuter avec 1'Executif de 1'ensemble de la politique
regionale. C'est en fait — ou du moins cela devrait 1'etre —
1'occasion d'avoir un debat de fond sur les grandes priorites
politiques: politique du logement, politique a 1'egard des pou-
voirs locaux, politique en matiere de protection de 1'environne-
ment. Or, ce vrai debat de fond sur les objectifs poursuivis —
objectifs eux-memes derives du modele de societe qui sert de
reference a 1'action politique — ce vrai debat est occulte: non
seulement par votre empressement a faire voter le budget en
limitant au strict minimum son examen par notre Assemblee,
mais surtout par les enormes problemes comptables et finan-
ciers qu'il suscite!

Le budget est un acte politique dans la mesure ou il propose
une allocation des ressources — rares par definition — entre
differents besoins concurrents. L'acte politique consiste effecti-
vement a etablir des priorites et a realiser 1'allocation des
ressources en fonction de ces priorites mais sous la contrainte
de 1'equilibre financier entre recettes et depenses. Or, que
faites-vous?

Afin de ne pas avoir a fixer de priorites — que sans doute
votre Executif composite est bien en peine d'etablir — et au
lieu de faire des choix politiques clairs, vous abandonnez la
contrainte d'equilibre financier! Ce faisant, le debat budgetaire
est naturellement fausse. Sans doute, est-ce voulu? Car en
agissant de la sorte vous concentrez toute 1'attention, toute la
polemique sur 1'excedent des depenses par rapport aux recettes.
De cette maniere, vous empechez que les vrais problemes
politiques soient poses. En effet, peut-on a la fois mener: une
politique defensive — a 1'egard des autres Regions beiges et
etrangeres — en matiere d'expansion economique; une politi-
que de soutien — sans doute ineluctable — aux pouvoirs
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subordonnes; une politique agressive — parfois plus contesta-
ble — en matiere de transports en commun; et, en meme
temps, vouloir mener une politique « megalo » — et financiere-
ment naive — en matiere de logement social et d'epuration
des eaux, pour ne prendre que ces deux exemples. Evidemment,
lorsqu'on fait fi de la contrainte budgetaire, on peut laisser
croire — c'est ce que fait 1'Executif — que tout peut etre
realise en meme temps.

Puisqu'il faut commencer par cela, j'examinerai Ie budget
1991, essentiellement sous 1'angle financier; je laisserai a d'au-
tres Ie soin de commenter plus en detail les differents program-
mes de depenses.

Commencons d'abord, si vous Ie permettez, par examiner
les grandes masses de ce budget: les recettes de 1'annee, les
depenses de 1'annee et la difference entre ces deux montants
qui determine Ie resultat de 1'exercice comptable.

Le montant des recettes de 1'annee annonce par Ie Ministre
des Finances est de 1'ordre de 33,5 milliards. Nous verrons
dans un instant ce qu'il faut penser de ce chiffre.

Le total des autorisations de depenses reprises dans le
projet de budget est, quant a lui, de plus de 46,5 milliards.

II ne faut pas s'appeler Einstein pour se rendre compte du
desequilibre entre le montant des recettes esperees et le mon-
tant des depenses prevues. Ainsi, avant meme de cbntester les
chiffres fournis par 1'Executif, on constate deja que le resultat
comptable de 1'annee devrait etre deficitaire a concurrence de
13 milliards, deficit auquel il faut encore ajouter pres de
3 milliards si 1'on tient compte de recettes non recurrentes —
ou exceptionnelles — et du deficit des pararegionaux. C'est
done de pres de 16 milliards — Agglo comprise — que les
depenses budgetair'es pour 1991 depassent les recettes recur-
rentes de 1'annee. Vous pouvez ainsi constater que je n'exage-
rais pas quand je vous disais que la Region vit au-dessus de
ses moyens!

C'est vrai, 1'Etat central couvre une partie de ce deficit, du
moins cette partie que 1'on qualuie de deficit naturel. Mais
cette intervention — et vous le signalez. Monsieur le Ministre
— de 1'Etat national sera, en 1991, de 7 milliards au maximum.
II reste done — j'arrive au bout du calcul — 9 milliards de
deficit que la Region devra financer elle-meme. 9 milliards soit
30 p.c. des recettes de 1'annee! Avant d'examiner comment
1'Executif finance ce deficit, revenons sur chacun des elements
du calcul.

En ce qui concerne les recettes de la Region, le moins que
1'on puisse dire, est qu'elles varient suivant les humeurs du
moment. Les exemples suivants sont revelateurs a cet egard.
Le 26 juillet dernier, le Ministre des Finances donnait une
conference de presse. II s'agissait d'une importante declaration
puisqu'il donnait en priorite a la presse, avant de s'envoler
pour le Japon, les grandes lignes du budget 1991. Le Ministre
annoncait a cette occasion 32,2 milliards de recettes, alors
meme qu'il tablait sur une dotation de 1'Etat de 300 millions
superieure a ce qu'elle sera en realite: il nous 1'a dit en Commis-
sion.

En quatre mois done, vous enregistrez. Monsieur le Minis-
tre, 1,6 milliard de recettes regionales supplementaires: il s'agit
d'une belle progression mais ce n'est vrai que sur papier.

Pour ceux qui s'en rejouiraient, je suis desole de les dece- ,
voir... mais 1'Executif est deja passe par la et les depenses ont
ete augmentees dans la meme proportion.

Dans ces conditions, comment encore croire aux chiffres
que vous avancez, Monsieur le Ministre.

D'autant plus qu'un deuxieme exemple m'amene a m'in-
quieter encore plus sur la volatility des chiffres avances. Ainsi,
dans votre expose general, vous comparez, Monsieur le Minis-
tre, le budget 1991 aux budgets votes en 1989 et 1990.

Et pour 1990, vous inscrivez comme budget initial 29 743
millions alors que — je suis alle revoir les documents — le
budget que nous avons vote en decembre 1989 prevoyait
31 252 millions de recettes.

1,5 milliard de recettes en moins. Monsieur le Ministre...
Ou ce montant est-il passe? Je vous ai pose la question en
Commission. Vous m'aviez promis une reponse au rapport; je
ne 1'ai pas trouvee.

Aussi, Monsieur le Ministre, je vous repose la question:
d'ou vient cette difference de 1,5 milliard entre le budget vote
pour 1990 et le chiffre que vous citez aujourd'hui?

De votre reponse dependra en grande partie la credibilite
que nous pouvons accorder aux montants que vous avancez
pour 1991.

Mais revenons au budget de 1991 et plus particulierement
au budget des Voies et Moyens.

Vous annoncez, Monsieur le Ministre, 33,5 milliards de
recettes.

Mais dans ce montant, vous incluez 600 millions de ventes
d'immeubles, recette exceptionnelle — vous en conviendrez.

Vous incluez egalement 200 millions d'interets de place-
ment, c'est-a-dire ce que vous rapporte la cagnotte que vous
etes en train de consommer. II s'agit done bien ici aussi d'une
recette qui ne sera pas recurrente.

Par ailleurs, vous surestimez les droits d'enregistrement de
pres de 800 millions. Tout le monde sait — vous le premier,
Monsieur le Ministre —, que la hausse subite du prix des
immeubles a provoque une acceleration importante du nombre
de transactions immobilieres en 1989.

Mais tout le monde sait egalement qu'en 1990 le marche
est retombe. Vous fournissez vous-meme les chiffres (en
annexe 3 du rapport).

Ainsi, sur la base de vos propres chiffres, si 1'on excepte
le mois de janvier dont le resultat exceptionnel s'explique par
la signature tardive d'actes relatifs a des compromis passes
en automne 1989, on constate une tres grande stabilite du
rendement mensuel des droits d'enregistrement: plus ou moins
300 millions par mois.

Une recette annuelle de 1'ordre de 3,6 milliards semble
done raisonnable. Or vous inscrivez 4,4 milliards.

Vous surestimez done sciemment de 800 millions la recette
en matiere de droits d'enregistrement. Voila done bien une
recette fictive!

Et pour couronner le tout, vous inscrivez une recette de
250 millions comme produit d'une nouvelle taxe appelee
«Taxe de lutte centre les nuisances».

Ainsi done, chaque annee vous aurez leve une nouvelle
taxe.

En 1989, c'etait la taxe sur les bureaux. Meme si ce sont
les communes qui ont leve cette taxe, elles 1'ont fait contraintes
et forcees par 1'Executif qui menacait de reduire la dotation
regionale aux communes qui «oublieraient» de prelever la
taxe.
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En 1990, c'etait la «Taxe de proprete et de securite» tant
decriee par les milieux economiques. D'eminents membres de
la majorite s'en sont meme inquietes a cette tribune il y a a
peine 15 jours.

Depuis, M. Chabert a entame des consultations... mieux
vaut tard que jamais!

En 1991, ce sera la «Taxe de lutte contre les nuisances».
De quelle taxe s'agit-il? Quelle en est 1'assiette? Selon quelles
bases sera-t-elle percue?

Nous n'en savons rien puisque 1'Executif nous renvoie a
plus tard pour 1'examen de cette ordonnance fiscale. Mais
entre-temps, Ie Ministre des Finances — prudent — inscrit
deja un montant provisionnel de 250 millions.

Je vous ai entendu — hier matin — Monsieur Ie Ministre,
sur les ondes de Canal 21, rassurer la population en lui promet-
tant qu'il n'y aurait pas de nouveaux impots en 1992.

Comment voulez-vous qu'elle vous croie puisque depuis
que M. Picque preside 1'Executif, chaque annee, les Bruxellois
ont eu droit a une nouvelle taxe.

Ca doit etre cela Ie retour du cceur!
Je ne m'eterniserai pas sur ces recettes fictives que consti-

tuent certaines recuperations d'avances faites aux particuliers,
aux entreprises ou aux communes. Tous ceux qui connaissent
les mecanismes de recuperation de ces creances Ie savent: il
s'agit la bien souvent de declarations d'intention plutot que
de veritables recettes.

Bref, en soustrayant du montant inscrit au budget des
Voies et Moyens Ie produit d'une taxe, aujourd'hui inexistante,
ainsi que toutes les autres recettes fictives ou exceptionnelles,
on arrive a un montant de recettes recurrentes pour la Region
de 31,5 milliards.

Retenez ce chiffre, il nous servira plus tard: 31,5 milliards
de recettes recurrentes.

Venons-en aux depenses.
Je vous rappelle que Ie projet de budget qui nous est

propose prevoit 46,5 milliards d'autorisations de depenses. Je
vous i'ai dit en commencant cet expose, je laisserai a d'autres
Ie soin de commenter en detail les differents programmes de
depenses.

Quelques chiffres et quelques considerations me semblent
toutefois interessants a relever pour indiquer Ie manque de
rigueur de 1'Executif dans ['elaboration du budget.

Ainsi que 1'a souligne Armand De Decker, six cents mil-
lions sont prevus pour les cabinets: on n'est jamais aussi bien
servi que par soi-meme! Et encore, ce montant ne tient pas
compte des depenses indument imputees aux frais de fonction-
nement de 1'Administration.

Ainsi, avons-nous appris en Commission que 1'informati-
sation des Cabinets avait ete realisee sur des credits de 1'Admi-
nistration. Septante-cinq p.c. auraient ainsi ete places dans les
cabinets et payes par 1'Administration alors que celle-ci attend
toujours Ie debut de sa propre informatisation.

On pourrait aussi parler des trente «nettoyeuses», de quel-
ques voitures ou encore des nombreux experts qui n'apparais-
sent dans aucun cadre officiel mais qui prestent souvent un
temps plein dans les differents cabinets et sont remuneres sur
d'autres articles budgetaires.

Quatre cents millions de frais d'etudes — 45 p.c. de plus
qu'en 1990! Pour quelles etudes? II y en a de tous les genres,

et chaque Ministre et Secretaire d'Etat a droit a son quota
d'etudes! Est-il reellement utile de subsidier ainsi indirectement
telle ou telle institution ou, mieux, ASBL en leur confiant des
etudes tres souvent inutiles ou dont on connart Ie resultat
avant de commencer?

A propos de subsides, on trouve aussi dans Ie budget
quelque 200 millions de subsides divers non identifies dont Ie
destinataire n'est d'ailleurs pas plus identifie et pour lequel il
n'existe pas de reglement organique defmissant Ie mode de
subsidiation. Bref, quelque 200 millions de subsides dont 1'at-
tribution est confiee a 1'arbitraire ministeriel!

Ici aussi, chaque Ministre a sa petite enveloppe a distribuer.
Pour ceux qui n'auraient pas ete attentifs a la lecture du

budget, et principalement de son article 8, permettez-moi de
la leur conseiller afin de pouvoir au mieux informer la popula-
tion. Les quelques exemples que je vous donne pourront vous
aider. Ainsi, si vous connaissez des organismes ou institutions
qui se reconnaissent dans 1'intitule vague suivant: «...organis-
mes et institutions s'occupant de la promotion et de la realisa-
tion du developpement economique de la Region», dites-leur
de s'adresser d'urgence a M. Grijp pour reclamer un subside.

Par centre, si vos centres d'interets vous amenent a connat-
tre «des associations et organisations s'interessant a la promo-
tion de la qualite de la vie et de la lutte contre les nuisances...»,
dites-leur de s'adresser a M. Gosuin; lui aussi a des subsides
a leur dormer.

S'il s'agit «d'associations s'occupant de 1'utilisation de
1'energie et des sources alternatives d'energie», vous pouvez
les envoyer chez M. Anciaux qui les recevra immediatement.

Je n'ai pris la que quelques exemples; chaque Ministre a
ainsi un article «fourre-tout» qui lui permet de distribuer des
subsides de maniere tout a fait arbitraire en esperant que les
beneficiaires lui en seront reconnaissants.

Je me suis amuse a faire les comptes et je peux vous dire
qu'au hit parade des PSI — Petits Subsides Inutiles —, on
trouve dans 1'ordre: M. Desir avec 43 millions, M. Gosuin
avec 35 millions et, enfin, M. Picque avec 31 millions.

En relevant ces quelques petits exemples relatifs aux frais
de cabinet, aux frais d'etudes et aux subsides, mon propos
est uniquement de montrer qu'on est tres loin d'un budget
d'austerite!

En plus, comme si 46,5 milliards d'autorisations de depen-
ses n'etaient pas encore suffisants, on continue a debudgetiser.

La STIB, par exemple, malgre 5,7 milliards d'intervention
de la Region pour couvrir son deficit d'exploitation, doit
encore vendre certains biens immobiliers pour equilibrer ses
comptes — grace a la plus-value degagee — Ie Ministre des
Finances nous 1'a confirme en Commission, c'est au rapport.

Le Ministre des Communications nous a, quant a lui,
annonce — c'est au rapport egalement — que la dette de la
STIB qui, qu'on le veuille ou non, est une dette regionale,
atteindra 20 milliards en 1994. Prenez-en bonne note, Mon-
sieur le Ministre des Finances, car en matiere de dettes, vous
avez parfois certains oublis.

Ainsi, en decembre dernier, vous nous disiez que la dette
du logement social etait de 4 milliards dont 3 milliards seraient
rembourses en 1990. Aujourd'hui, bien que 1'Etat central ait
diminue la dette du logement social de 5,9 milliards au cours
d'un fameux troc dans lequel la Region a perdu au moins
800 millions, vous nous dites que cette dette est toujours de
4,4 milliards — c'est au rapport.
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Comment voulez-vous que 1'on vous croie d'autant que
M. Gosuin, Secretaire d'Etat au sein du meme Executif, a
declare dans 1'expose introductifqu'il a fait devant la commis-
sion de 1'Amenagement du territoire, je cite: «... Un groupe
de travail sera incessamment reuni afin d'evaluer Ie montant
exact de 1'ensemble des charges du passe» — page 41 du
rapport.

Et Ie meme Secretaire d'Etat d'aligner des chiffres —
page 41 du rapport egalement— qui, si on les additionne,
donnent une dette du logement social de pres de 14 milliards!

4,4 milliards ou 14 milliards, qui a raison: M. Chabert ou
M. Gosuin?

Dans ce contexte, on comprend cette autre declaration du
Secretaire d'Etat lors de son expose introductif, page 42 du
rapport: «I1 est done imperatif que vis-a-vis de la dette du
logement social comme vis-a-vis de ses autres dettes importan-
tes, la Region mette en place une strategic active.»

Interessant! Ainsi, c'est un membre de 1'Executif qui
demande que 1'on se preoccupe de la dette!

Monsieur Ie President, il y a un an que je demande un
debat sur la dette de la Region! Maintenant que 1'inquietude
commence a miner certains membres de 1'Executif, peut-on
enfin esperer un vrai debat a ce sujet, Monsieur Ie Ministre
des Finances?

Mais, Monsieur Ie Secretaire d'Etat au Logement, vous
aussi vous contribuez a accroitre la dette regionale. L'annee
derniere, vous nous aviez annonce votre intention d'utiliser
vos credits budgetaires pour acquerir certaines casernes et,
notamment, 1'Hopital militaire d'lxelles.

Quelle n'a pas ete notre surprise d'apprendre que la Region
avait confie une mission deleguee a la SDRB pour que celle-
ci acquiere Ie site de 1'hopital d'lxelles! Le cout de 1'operation
s'eleve a 750 millions. .

Le Ministre des Finances nous a affirme en Commission
— c'est au rapport — que la Region ne donnerait pas sa
garantie a 1'emprunt que ferait la SDRB pour acquerir ce site.

Le Ministre pourrait-il nous dire comment, faute de cette
garantie, la SDRB financera 1'acquisition de 1'Hopital militaire
d'lxelles? Paut-il voir dans ce qui semble etre une pomme de
discorde au sein de 1'Executif, la raison. du report sine die
de 1'acte d'achat de cette caserne qui etait prevu pour le
I" decembre?

Monsieur le Ministre-President, il semble qu'au Ministere
de la Defense nationale, ce retard soit peu apprecie! Ici aussi,
un peu de clarte est sans doute necessaire!

Enfin, pour en terminer avec ce chapitre consacre aux
depenses, une fois n'est pas coutume — je ne pense pas qu'un
intervenant y ait fait allusion avant moi —, il y a une inscrip-
tion budgetaire que je ne trouve pas. Je cherche en vain
M. Moureaux des yeux.

En effet, ne nous avait-on pas dit que les accords de
La Hulpe, permettant a la Region d'aider la Communaute
francaise, seraient inscrits au budget 1991 ? II avait ete question
— si ma memoire est bonne — d'un montant de 200 millions
que la Region s'etait engagee a verser a la Communaute
francaise pour financer le tourisme et les transports scolaires.
M. Picque se serait meme engage!

Toujours si ma memoire est bonne, M. Moureaux, le chef
de groupe PS de notre Assemblee — done pas n'importe qui
—' n'avait-il pas declare a la presse que ce serait la fin de

1'Executif, si ce montant de 200 millions n'etait pas prevu au
budget 1991?

Eh bien, Monsieur Moureaux, ce montant je ne 1'ai trouve
nulle part.

II serait interessant de connaitre non seulement la position
du Ministre-President mais egalement celle des differents grou-
pes de la majorite sur cette question de principe.

Monsieur Moureaux, nous vous ecouterons avec interet!
Avant d'en revenir au deficit preoccupant de la Region, un

mot sur 1'Agglomeration, ou plutot sur sa situation financiere.
En effet, il n'est plus utile de vous rappeler 1'article 47,

paragraphe 4 de la loi speciale de janvier 1989 qui realise la
fusion financiere entre la Region proprement dite et 1'Agglo-
meration.

Le budget qui nous est propose aujourd'hui consacre ce
principe dans la mesure ou 1'Agglomeration se resume prati-
quement a une coquiller vide dont la seule utilite reside dans
la perception des taxes que la Region ne peut pas — encore
— percevoir directement.

Le produit de ces taxes est en grande partie retrocede aux
deux pararegionaux: «L'Agence regionale de Proprete » et
«Le Service d'lncendie et d'Aide medicale urgente».

Aussi pour apprecier la situation financiere de FAgglome-
ration et la comparer aux annees precedentes faut-il y rein-
tegrer les budgets des deux pararegionaux.

Si on se limite a comparer les recettes inscrites au budget
des Voies et Moyens et les depenses figurant au projet de
budget de depenses, 1'Agglomeration semble en equilibre pour
1991 — voire meme en leger boni.

Mais ce serait oublier que 1'Agence de Proprete et le Service
d'lncendie equilibrent leurs comptes uniquement grace a
816 millions d'emprunts inscrits en recettes dans leur budget.

En 1'absence de ces emprunts, 1'Agence de Proprete presen-
terait un deficit de 616 millions et le Service d'lncendie un
deficit de 200 millions.

Si on consolide 1'Agglomeration et les deux pararegionaux,
on obtient le deficit de 1'Agglomeration ancienne mouture,
soit pres de 800 millions — 786,4 millions exactement!

Ainsi, malgre une taxe de proprete et de securite urbaines
dont le rendement estime est de 1 milliard superieur a 1'an-
cienne taxe des immondices, le deficit de 1'Agglomeration est
toujours de 800 millions!

On est done loin de 1'assainissement promis lors de la
declaration d'investiture de 1'Executif du 18 octobre 1989.

Apres avoir passe en revue 1'ensemble du budget revenons-
en aux chiffres essentiels, aux chiffres clefs.

Je les rappelle:
31,5 milliards de recettes recurrentes, c'est-a-dire abstrac-

tion faite des recettes fictives ou exceptionnelles;
46,5 milliards d'autorisations de depenses;
800 millions de deficit sur les competences d'Agglomera-

tion.
En consolide Region-Agglo et apres intervention de 1'Etat

dans le deficit naturel, le deficit pour 1991 sera encore, nous
1'avons vu, de 9 milliards; 9 milliards d'excedent de depenses
de la Region sur ses recettes, intervention de 1'Etat comprise.
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9 milliards a fmancer!
Mais, me direz-vous, comment 1'Executif peut-il fmancer

un tel deficit?

M. Moureaux. — Cela s'appelle jongler!

M. Andre. — Nous avons deja vu une partie de la reponse:
pour plus de 25 p.c. 1'Executif financera par des recettes
exceptionnelles — interets sur placement de Tresorerie ou
vente d'immeubles —, des recettes fictives — surevaluation
des droits d'enregistrement par exemple — ou encore par
emprunt pour Ie deficit de 1'Agglomeration.

Les 75 p.c. restants — a savoir 6,6 milliards — sont puises
dans la cagnotte, les fameux soldes du passe, 1'heritage!

Je 1'ai deja dit lors de 1'examen du budget 1990 et plus
particulierement du controle budgetaire, «la Region vit au-
dessus de ses moyens». •

En 1990, c'est 2 milliards que 1'on allait chercher dans
la cagnotte, et j'avais crie casse-cou. Aujourd'hui, c'est 6,6
milliards que 1'on va puiser dans cette meme cagnotte.

Mais la cagnotte n'est pas etemelle. Fin de cette annee, en
1992 au plus tard, 1'heritage sera epuise. Comment allez-vous
faire alors, Monsieur Ie Ministre?

L'Executifme fait penser a cet adolescent qui vient d'avoir
son permis de conduire et qui pour epater les copains installe
un moteur turbo dans sa vieille 2 CV.

II demarre sur les chapeaux de roue mais, au bout de la
premiere ligne droite, il n'arrive plus a freiner, rate Ie virage
et se plante magistralement.

Monsieur Ie Ministre, serez-vous a meme de freiner vos
depenses lorsque vous aurez epuise la cagnotte?

J'en doute! Les habitudes seront prises.
Vous aimez vous referer, Monsieur Ie Ministre des

Finances, aux avis emis par Ie Conseil sup6rieur des Finances.
Que dit celui-ci? Que, au vu de la capacite financiere de la
Region, 1'excedent des depenses sur les recettes ne doit pas
etre superieur a 6,6 milliards en 1991.

Or, votre deficit, Monsieur Ie Ministre, quelle que soit la
maniere dont vous Ie financez, est de plus de 9 milliards
superieur au seuil fixe par Ie Conseil superieur des Finances.

Vous pouvez remercier MM. Degroeve, Demuyter, Hatry,
de Donnea et Philippe Moureaux de vous avoir legue un joli
petit magot, sans quoi, la dette regionale s'aggraverait au
courant de 1'exercice de plus de 7 milliards.

Et ne venez pas nous dire que les credits disponibles sur
les fonds a la fin 1990 serviront uniquement a apurer les
engagements des annees precedentes.

Cette declaration-la ou rien. Monsieur Ie Ministre, c'est la
meme chose, c'est du show, ou pour parler en terme comptable,
du window dressing.

Vous savez tres bien, Monsieur Ie Ministre, que 1'on n'or-
donnance pas — on ne paie pas — dans 1'annee toutes les
depenses qui sont engagees. C'est a cela que servent les credits
dissocies.

Vous-meme, vous proposez d'engager pour pres de
10,8 milliards cette annee et vous ne prevoyez des credits
d'ordonnancement pour ces engagements et ceux des annees
precedentes qu'a concurrence de 6,4 milliards.

Non, reellement, cette argumentation ne convaincra per-
sonne, comme en temoigne d'ailleurs les debats en Commission
fidelement consignes dans Ie rapport. J'en profite pour feliciter
Ie rapporteur pour la qualite de son rapport.

De nombreux conseillers de la majorite — et non des
moindres — ont ete ebranles en prenant conscience de 1'am-
pleur du deficit reel!

Je n'ose esperer qu'aujourd'hui, dans un reflexe salutaire,
ces memes conseillers refuseront de voter Ie budget que vous
nous proposez.

Toutefois, aujourd'hui, je tiens a prendre date et a donner
rendez-vous aux sceptiques dans un an, voire meme plus tot
lors du controle budgetaire.

Songez a la 2 CV turbo. Monsieur Ie Ministre; Ie virage se
rapproche dangereusement. II est temps de faire monter des
freins plus puissants. (' Applaudissements sur les banes PRL et
PVV.)

De Voorzitter. — Mevrouw Neyts-Uyttebroeck heeft het
woord.

Mevrouw Neyts-Uyttebroeckl — Mijnheer de Voorzitter,
Heren Ministers en Gewestelijke Staatssecretarissen, Collega's,
hoewel het begrotingsdebat 1991 reeds enkele uren geleden is
begonnen, meen ik het nuttig nogmaals in herinnering te
brengen hoe jammer het is dat wij de naleving van de reglemen-
taire drie dagen die moeten verlopen tussen het toekomen van
de verslagen en het begin van de besprekingen in plenum,
moesten afdwingen door vnjdagnamiddag het halfrond te
verlaten en gisterennamiddag afwezig te blijven. Wij hebben
daartoe pas onze toevlucht genomen toen bleek dat de meer-
derheid halsstarrig wou vasthouden aan haar zeer persoonlijke
interpretatie als zou de tijdsspanne tussen zaterdag 0 uur en
maandag 14 h 30 gelijk staan aan drie dagen. Het verheugt
me dan ook dat het weekeinde raad heeft gebracht en dat de
reglementaire orthodoxie toch heeft gezegevierd.

Nochtans blijft het een hele opdracht om in drie dagen tijd
alle begrotingsdocumenten en -verslagen met de nodige zorg
en aandacht te ontleden en te onderzoeken. Ik wens hierna
een vooral politieke, eerder dan een begrotingstechnische
benadering van de begroting 1991 te maken. Evenmin als ik
nog langer het eventueel gebrek aan concordantie tussen de
Nederlandse en de Franse versie van uw teksten corrigeer, heb
ik uw sommen nageteld. Dat is uw verantwoordelijkheid.

Heren Ministers en Gewestelijke Staatssecretarissen, u bent
nu voile anderhalfjaar bezig en deze begroting van middelen
en uitgaven is de tweede waarvoor u en u alleen de voile
politieke verantwoordelijkheid draagt. U zou nu reeds lang
op kruissnelheid moeten geraakt zijn en men zou kunnen
verwachten dat uw beleid vaste vorm zou krijgen, met duide-
lijke prioriteiten die de weerspiegeling zouden moeten zijn van
de intenties die in uw beleidsverklaring te lezen zijn.

Men zou eveneens kunnen verwachten dat U bij middel
van ontwerpen tot ordonnanties minstens een wettelijk kader
voor de diverse beleidsdomeinen zou hebben ontworpen. Hoe
dikwijis en hoe luid hebben alle geledingen van de meerderheid
immers met gejammerd over ofwel de onaangepastheid van de
voor Brussel nog geldende nationale wetten en reglementen,
ofwel over de afwezigheid ervan. De voorlopige Executieven
die aan de uwe zijn voorafgegaan hadden het kleine excuus
dat, noch de Ministerraad die ze moest goedkeuren, noch de
Raad van State die ze moest adviseren, bijzonder gehaast
of geinteresseerd waren in voorontwerpen van wetten die
uitsluitend voor Brussel geldig zouden geweest zijn.
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Alhoewel ik de deontologie en zeker de beslotenheid van
de Ministerraad niet wil verbreken — zeifs niet a posteriori
— kan ik u toch verklappen dat een voorontwerp van wet
betreffende de visvangst te Brussel ooit zodanig is onthaald
geworden dat het gelach nog naklinkt in mijn oren en dat ik
daarna, zoals alle leden van de toenmalige Executieves, mijn
toevlucht heb genomen tot besluiten, als dat ook maar enigs-
zins met de geplogendheden verenigbaar was.

U heeft daar geen last van, want u beslist zeif over de tot
stand te komen ontwerpen van wetgeving. Toch blijft het
aantal ingediende ontwerpen uitermate klein. Behalve de
begrotingsordonnanties en een technische ordonnantie over
de uitbreiding van de onteigeningsbevoegdheid, hebben we
van uwentwege nog alleen maar de ordonnanties betreffende
het Gewestelijk Agentschap voor netheid en de Dienst voor
brandbestrijding en dringende hulp aan personen, evenals
deze betreffende de MIVB gehad. In de beleidsnota's bij de
Gewestbegroting, die waarschijniijk al enkele maanden oud
zijn, wordt er herhaaldelijk gewag gemaakt van nakende ont-
werpen, te verwachten «tegen het einde van ditjaar», nu dus,
of tegen «begin volgend jaar». Inmiddels blijven we zoals
soeur Anne «qui ne voit que 1'herbe qui verdoie et la route qui
poudroie». Of zoals men ook in Brussel zegt, «0n ne voit rien
venir». Indien u, zoals de voorlopige Executieves van vroeger,
hooguit 6 a 7 miljard zou beheren, minder dan het gecumu-
leerde deficit van de Stad Brussel, zou dat niet zo erg zijn.

Maar u beheert inkomsten van meer dan 33 miljard, en
uitgaven van bijna 40 miljard. Mijnheer de Minister van Begro-
ting, het is best mogelijk dat dergelijke bedragen een peul-
schilletje zijn wanneer men dat afweegt tegen de totaliteit van
de overheidsuitgaven en een nog kleinere peuleschil afgewogen
tegen de totaliteit van de openbare schuld. Maar dat is geen
reden om zoals U daar al een hele tijd mee bezig bent, achter-
wege te blijven met de wettelijke en reglementaire onderbouw
van de uitgaven ten belope van een dergelijk bedrag. Bij
blijvend gebrek aan een wetgevend en reglementair instrumen-
tarium waarop de uitgaven gestoeld zijn, rijst het vennoeden —
dat wordt hoe langer hoe sterker — dat misschien persoonlijke
voorkeuren in circonstanciele overwegingen zwaarder wegen
dan verenigbaar is met ordentelijk beleid. U werkt dus hoofd-
zakelijk met uitvoeringsbeslissingen die ons daarenboven sys-
tematisch niet worden meegedeeld zodat we aangewezen zijn
op de media en het Staatsblad om te vernemen voor wie en
waar U wat beslist heeft. U behandelt ons zoals de meeste
colleges van burgemeester en schepenen meestal bun gemeente-
raad behandelen, dus slecht.

Bij ontstentenis van een grondige modernisering van het
wettelijk en reglementair arsenaal, behoudt U natuurlijk een
grote bewegingsvrijheid om uw geliefkoosde beleidsbekom-
memissen te ontwikkelen.

De promotie, de animatie, de informatie rond uw respec-
tieve beleidsdomeinen, soms letterlijk belichaamd door uzelf,
is daar een goed voorbeeld van. Pro memorie citeer ik eveneens
de 600 miljoen kabinetsuitgaven.

Ik heb de som gemaakt van alle uitgaven voorzien voor
promotie, informatie, animatie, publikatie, tentoonstellingen,
voordrachten, audio-visuele middelen, beurzen, campagnes...
Let wel, ik heb alle studies buiten beschouwing gelaten ...
Weinu, ik kom aan een totaal van 645,5 miljoen, waarvan
220,5 miljoen voor diverse bevorderingen van het nationale
en internationale imago van Brussel. 220 miljoen voor imago-
campagnes, en dat op jaarbasis.

De bedragen ingeschreven voor studies heb ik ook opgeteld
en ik kom aan 465,4 miljoen. De beide bedragen samen verte-
genwoordigen l,1109miljaard. Welmenende luiden zullen

opwerpen dat dit nauwelijks een veertigste van alle uitgaven
vertegenwoordigt. Ik zeg dat U meer besteedt aan promotie
en studies, dan een heel de afdeling 18, en dat is de afdeling
leefmilieu.

Ik zeg nog meer, verwijzend naar bladzijde 30, voorlaatste
paragraaf van punt 1 van de Algemene Toelichting bij de
begroting van ontvangsten en uitgaven (stuk A-92/1), en ik
citeer «het beleid ten gunste van de minstbedeelden dat door
de sociale huisvesting en het Huisvestingsfonds wordt geleid,
krijgt dezelfde middelen als in 1990, met name 80 (tachtig)
miljoen voor de VIH (verhuis- en installatietoelage),
23 miljoen voor nieuwe initiatieven die over twee jaar worden
gefinancierd (1990 en 1991) en 1,5 miljoen voor de Marollen».
Het «beleid ten gunste van de minstbedeelden» totaliseert
104,5 miljoen. En dan vraag ik U of gij niet beschaamd zijt,
gij sociaalvoelenden, apostelen van de «retour du coeur», om
vijf keer zoveel te besteden aan promotie en animatie, en
informatie en publikatie als aan huisvesting voor de minstbe-
goeden ... Ik vind dat een pure schande, en niemand van u
moet nog denken op mij indruk te kunnen maken met de
vermeende sociale verzuchtingen van zijn beleidsaspiraties.

Er is echter meer. Zoals sommigen onder u weten, ken ik
iets af van promotiecampagnes. Ik ben daar allesbehalve vies
van, laat dat duidelijk zijn. Wat ik verwijt, is niet dat U
die post op uw begroting inschrijft, wel dat U dat op een
buitensporige en absoluut overdreven manier wil doen. Als U
op een jaar tijd 645,5 miljoen daaraan wil spenderen, waarval
220,5 miljoen frank alleen al voor de promotie van het imago
van Brussel, dan moet dit onherroepelijk uitmonden in een
gigantische geldverspilling, tenzij U alle twintig vierkante
meter panelen die in Brussel te vinden zijn volplakt van
1 januari 1991 tot 31 december 1991, dan denk ik dat U nog
geld overhoudt, wat nog minder kost dan uw 220 miljoen.

Ik heb dan ook volgende vragen bij de artikelen 10.09,
14.03, 16.01.1 en 16,01.2, 18.02,20.01,22.01 en volgende. Dat
zijn de grootste posten. Er zijn nog kleine van enkele miljoenen
die ik niet heb aangehaald. Werden voor deze verschillende
artikelen reeds verbintenissen aangegaan, en zo ja, weike?
Bestaat er binnen de Executieve in hoofde van de Gewestelijke
Staatssecretarissen een poging tot coordinatie om te vermijden
dat verscheidene campagnes elkaar zouden overlappen en,
wie weet, mediatechnisch elkaar zeifs neutraliseren? Is er een
coordinatie voor de 220,5 miljoen voor de promotie van het
imago van Brussel, en zoja, weike? Eike bijkomende inlichting
over de voorgenomen besteding van deze indrukwekkende
bedragen is vanzelfsprekend uitermate welkom, al was het
maar om de indruk teniet te doen dat U spilziek bent.

Ondanks deze ironie, kan ik niet genoeg onderstrepen dat
U met zijn alien meer besteedt aan het bestuderen, onderzoe-
ken en promoten van uw respectieve beleidsdomeinen en
-domeintjes, dan aan de huisvesting van de meest kansarmen
en zeifs dan aan het hele leefmilieubeleid, zonder het waterbe-
leid.

Wat nu de beleidsdomeinen zeif betreft, is het opvallend
dat niet enkel de wetgevende en reglementerende teksten
meestal nog ontbreken, maar dat hetzelfde geldt voor 'instru-
menten waarvan U ons in uw beleidsverklaring meegedeeld
hebt dat ze onontbeerlijk wareu, ik bedoel zeer in het bijzonder
het Plan voor Gewestelijke Ontwikkeling en het Mobiliteits-
plan Iris. Geen van beide moet klaarblijkelijk voor eind vol-
gend jaar worden verwacht, maar inmiddels neemt U allerlei
ingrijpende beslissingen, wat wenig coherent lijkt. Het is dan
ook niet duidelijk wat respectievelijk de Heren Picque en Thijs
bedoelen met hun gedeclareerd streven naar «transparantie».
Laat ik even stilstaan bij de huisvesting en bij de renovatie.
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De huisvesting hoort tot de bevoegdheden van Minister
Desir en Gewestelijk Staatssecretaris Gosuin wat de traditio-
nele sociale huisvesting betreft. Ze hoort echter ook bij die
van Minister Picque, via het stadskernvemieuwingsbeleid en
de kredietverlening aan de Gewestelijke Ontwikkelingsmaat-
schappij voor Brussel, deze laatste ten belope van 200 miljoen.

Wat de sociale huisvesting stricto sensu betreft, laat ik
opmerken dat het aandeel ervan in de Gewestbegroting ver-
houdingsgewijs gedaald is, zeifs al Uggen de absolute bedragen
hoger dan bijvoorbeeld in 1985. In die periode bedroegen
de huisvestingskredieten meer dan 25 pet. van een weliswaar
kleine Gewestbegroting. Vandaag zijn die in de orde van
2,707 miljard op een uitgavenbegroting van nagenoeg
40 miljard in het totaal. Met andere woorden, de inspanning
inzake huisvesting in Brussel houdt geen gelijke tred met de
enorme aangroei van de Gewestbegroting die een feit is sedert
1990. Daarenboven kan ik me niet van de indruk ontdoen dat
uw grootste zorg gaat naar het aantrekken en houden van
huurders en eigenaars met gemiddelde en hogere inkomens,
veel meer dan naar het onderdak verschaffen aan daklozen.
Vooral de door U aan het Woningfonds van de Bond van
Jonge Gezinnen opgelegde verdeling doet me dit vrezen. Ik
begroet met vreugde de beslissing van de Executieve, op voor-
stel van Staatssecretaris Gosuin, om aan het Woningfonds
kredieten voor volgend jaar ten belope van 650 miljoen te
verlenen. Dat is inderdaad een belangrijk bedrag. Maar er
wordt ook opgelegd aan het Woningfonds om 88 pet. van
de investeringskredieten voor te behouden voor hypothecaire
leningen terwiji slechts 12 pet. — dat is een schamele
78 miljoen — aan huurhulp mag worden besteed. U weet
waarschijniijk dat de huurhulp van het Woningfonds de meest
efficiente in Brussel toegepaste werkwijze is om de minstbe-
deelden in Brussel aan een decente woning te helpen. Kan de
Executieve me verklaren waarom ze het Woningfonds ver-
plicht slechts 12 pet. van de middelen aan huurhulp te geven?

Kan de Executieve overigens verantwoorden waarom ze
zo bitter weinig besteedt aan de huisvesting voor de meest
kansarmen? Kan de Executieve toelichten weike instructies,
dan wel weike overeenkomst ze heeft gesloten met de GOMB
voor stadskernvernieuwing? Is het juist dat dienaangaande
gemikt wordt op woningen waarvan de afbetaling 20 000 frank
per maand, ongeveer 300 000 frank per jaar zou bedragen?
Weike financiering voorziet de Executieve: eenjaarlijkse dota-
tie ofenveloppe of een eenmalige geldinjectie met de bedoeling
dat een rollend fonds zou ontstaan? Op weike wijze zullen de
kandidaat-kopers worden geselecteerd? Zijn er waarborgen
ingebouwd om willekeur te verhinderen?

Waarom wil de Executieve de aankooppremie beperken
tot openbaar «geproduceerde» woningen? Wat is hiervan de
ratio? Was de premie te kostelijk geworden; wil de Executieve
het concurrentievoordeel van de openbare sector vergroten,
of wil de Executieve de private maatschappijen dwingen met
haar samen te werken omdat hun kopers anders geen premie
kunnen krijgen?

Als men bedenkt dat dezelfde Executieve ook nog het
laatste woord heeft inzake ruimtelijke ordening en stedebouw
en dat ze daar, zoals bijna in alle domeinen, wacht met de
modernisering van het wettelijke instrumentarium, dan reali-
seert men zich pas goed weike macht er in haar handen
geconcentreerd ligt, en hoe groot het gevaar voor willekeur is.
Het is trouwens opvallend hoe weinig indringend vragen er
worden gesteld naar bijvoorbeeld de modaliteiten van het
partnership prive-openbaar. Hoe worden respectievelijk de lus-
ten en de lasten verdeeld? Hoe geschied de verdeling van de
risico's en de winsten? Ik wil namelijk zeer duidelijk stellen
ten aanzien van alle aanwezige Collega's, Ministers en Staats-
secretarissen dat ik behoor tot degenen die formules waarbij

de winsten geprivatiseerd en de lasten gesocialiseerd worden,
afwijzen. Ik wens zekerheid erover te krijgen dat iets dergelijks
niet in de maak is. Is er een waarborg van bonne/in verbonden
aan de gesloten overeenkomst, een waarborg waarbij er, indien
binnen een voorafbepaalde termijn niet alle woningen verkocht
zijn, schadevergoeding verschuldigd is in hoofde van de open-
bare partner? Ik kan dit illustreren met gelijkaardige in de
jaren zestig en zeventig getekende overeenkomsten waaraan
heel wat Brusselse gemeenten een fameuze kater hebben over-
gehouden. Zai een prive-partner worden geselecteerd via een
algemene of beperkte offerte? Is er met andere woorden een
waarborg voor vrije mededinging, zo ja, weike? Wie bepaalt
de prijs van een verwezenlijking? Deze elementen kunnen wij
niet halen uit uw verslagen, mogelijks omdat ernaar niet werd
gevraagd, mogelijks omdat men dit alles liever omfloerst
houdt.

Tot slot heb ik nog enkele vragen over het beleid inzake
verplaatsingen en uitrustingen. Het bevoegde lid van de Execu-
tieve is niet langer aanwezig, maar alle medewerkers luisteren
nog altijd aandachtig vanop hun post. Ik durf hopen dat er
zai worden gezorgd voor antwoorden, ook bij afwezigheid van
de verantwoordelijke Minister.

(Minister Thys komt de zaal binnen.)

Daar is de bevoegde Minister net. Mijnheer de Minister,
een Nederlands spreekwoord luidt: als ge van de duivel
spreekt, trapt ge op zijn staart. (Gelach.)

Mijnheer de Minister, het beleid inzake verplaatsingen en
uilrustingen vormt de belangrijkste individuele uitgavenpost
van deze begroting, belangrijker dan de uitgaven ten voordele
van de lokale besturen. Ik heb er mij over verwonderd dat er
nergens gerept wordt over de zogenaamde lasten uit het verle-
den. Als ik goed ben ingelicht, zou er een overeenkomst
zijn gesloten onder meer tussen het Brusselse Gewest en de
nationale sector luidens weike de facturen voor uitgaven
gedaan voor eind 1988, nog vereffend worden door de natio-
nale Schatkist op voorwaarde dat de bedragen vanzelfspre-
kend wel degelijk waren vastgelegd en dat de kredieten strek-
ken. Dat zou niet volstaan, zegt men mij, om al de openstaande
facturen nog te vereffenen en het zou niet duidelijk zijn wat
dan moet gebeuren met facturen voor betalingen voor werking
sedert Ijanuari 1989. Mijn vragen zijn de volgende: is het
juist dat er nog openstaande lasten van het verleden zijn inzake
openbare werken, hoeveel bedragen die openstaande schulden
desgevallend? Werd daarmee rekening gehouden in de begro-
ting 1991 ? Indien dat zo is, waar vinden wij die bedragen dan
terug; ik heb er vruchteloos naar gezocht.

Ook heb ik vernomen dat er betwistingen zouden ontstaan
zijn ingevolge de verschillende boekhoudkundige technieken
en wijzen van informatisering die door respectievelijk de natio-
nale Schatkist, de Centrale Boekhouding van Openbare Wer-
ken, deze van het Brussels Bestuur der uitrustingen en uw
kabinet worden gehanteerd. Is dat juist? Is het juist dat deze
onenigheid leidt tot het uitblijven van betalingen aan aanne-
mers, en het moeten betalen van verwijiinteresten, gesteld dat
die aannemers op hun geld kunnen blijven wachten? Hoeveel
beloopt het bedrag van aldus vereffende en verschuldigde
verwijiinteresten? Wat zai de Minister doen om een eind te
stellen aan deze spijtige toestand?

Tenslotte zou ik willen weten wanneer de lang verwachte
herorganisatie van de Brusselse overheidsdiensten zai worden
doorgevoerd en wil ik graag vernemen of de afwezigheid
van enige verwijzing naar een gewestelijke financiering van
leeriingenvervoer en van toerisme betekent dat deze overigens
ongrondwettelijke transfers van culturele en gemeenschapsbe-
voegdheden naar een Gewest, niet doorgaat. Vooraleer de
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Ministers Chabert en Grijp daarmee te feliciteren, wens ik ter
zake zekerheid.

De begroting heeft ons allerminst kunnen overtuigen van
coherentie, en zeker niet van de bekommering om de minder
gegoeden onder de Brusselaars. Zij zijn nochtans degenen naar
wie op de allereerste plaats de bezorgdheid moet gaan van de
beleidsmensen. De begroting kan dan ook onze goedkeuring
niet wegdragen. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Andre pour develop-
per son interpellation.

M. Andre. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Ministre,
Chers Collegues, je serai beaucoup plus bref cette fois-ci en
m'adressant exclusivement au Ministre Grijp, Cette interpella-
tion trame deja dans cette Assemblee depuis a peu pres un
mois, ce qui a d'ailleurs permis au Ministre de me repondre
en partie a travers differents articles de journaux.

Toutefoisje prefere qu'il Ie fasse en seance pour 1'ensemble
des conseillers et que nous ayons une explication un peu plus
franche, notamment sur la base des interventions de certains
collogues, de M. Beghin par exemple, qui a souleve des ques-
tions importantes en matiere d'expansion economique.

J'espere done que Ie Ministre aura 1'occasion, aujourd'hui
ou demain, de nous expliquer clairement ses realisations en
matiere d'expansion economique.

En effet, dix-huit mois apres 1'installation de 1'Executif,
qu'a-t-il ete fait en matiere economique? Question que notre
Conseil est en droit de se poser, et ce d'autant plus que la
situation relative a la Region bruxelloise semble plutot se
degrader en cette matiere.

Aussi, 1'objet de mon interpellation de ce jour vise a per-
mettre au Ministre de 1'Economie de s'expliquer sur la politi-
que — s'il y en a une — qu'il entend mettre en ceuvre et sur
les moyens qu'il se donne pour y arriver.

A la lecture de recents articles de presse, il semble que
Ie Ministre veuille faire de Bruxelles une technopole. Une
technopole de quoi? Et d'abord que recouvre reellement cette
expression de technopole: ne s'agit-il pas d'un terme un rien
esoterique visant a camoufler du vent?

Si Ie Ministre a des idees, qu'il nous les exprime!
Dans la meme logique, Ie Ministre pourrait-il nous infor-

mer de 1'objet de la convention qu'il vient de signer avec la
Societe Euro Technopole SA, societe qui gere la technopole
de Montpellier?

S'agit-il de demander a une societe qui regroupe les forces
vives de Montpellier de concevoir la politique economique de
Bruxelles?

Le Ministre si sourcilleux sur ses competences serait-il sur
Ie point de les d61eguer a la ville de Montpellier? Ou bien cette
convention est-elle un habillage destine a permettre a certains
membres de cabinets et autres responsables de pararegionaux
de gouter aux joies du Sud-Ouest? Je pourrais les comprendre
dans une certaine mesure, maisje m'interroge sur 1'opportunite
de leur foumir cette occasion.

Par ailleurs, si le Ministre est tres disert — devant la presse
— sur ses nebuleux projets de technopole ou de teleport,
il 1'est beaucoup moins sur les problemes concrets de son
departement!

Ainsi, comme je 1'ai deja denonce a plusieurs reprises, le
Ministere de la Region a ete virtuellement en cessation de

paiement a partir du mois de septembre, du moins en matiere
de paiement des primes octroyees aux PME.

Le Ministre pourrait-il nous dire combien de dossiers sont
encore en souffrance et pour quel montant? II est vrai qu'entre-
temps, un controle budgetaire a permis'au Ministre d'engran-
ger 400 millions supplementaires, ce qui lui a sans doute permis
de degager un certain nombre de dossiers. Lorsquej'ai depose
mon interpellation, le 12 novembre, il n'en etait pas encore
ainsi.

Puisque nous en sommes aux PME, le Ministre peut-il
nous expliquer la raison de 1'ajout suivant en tete de la nouvelle
directive en matiere d'application de la loi du 4 aout 1978: «le
Ministre peut deroger aux presentes directives...».

A quoi cela rime-t-il de faire une directive approuvee par
1'Executif et coulee en arrete si c'est pour consacrer le regne
de 1'arbitraire? Quidde la jurisprudence? Une telle disposition
nous semble etre un nid a recours!

II me semble qu'en matiere de grandes entreprises le Minis-
tre a aussi erige 1'arbitraire en regle de decision.

Nombre de dossiers sont dans 1'attente de decision depuis
plusieurs mois! Pourtant, depuis le depot de mon interpella-
tion, j'ai lu dans la presse que certains dossiers avaient ete
traites recemment. J'ignore s'il s'agit d'un hasard.

A ce propos, le Ministre pourrait-il nous dire combien
de dossiers sont a 1'examen dans son Cabinet et pour quel
montant?

Ainsi, il parartrait que le Ministre modifie le niveau de
1'intervention de la Region, sans respect de la directive et sans
respect de jurisprudence!

L'ensemble de 1'Executif est-il informe de ces pratiques
qui voient du jour au lendemain 1'aide de la Region aux
investissements de ses entreprises se reduire de 20 a 50 p.c.
sans que la directive ait ete modifiee?

Qu'en est-il egalement de 1'egalite de tous devant la loi et
du respect de la concurrence si deux entreprises d'un meme
secteur se voient aidees dans des proportions sensiblement
differentes?

Plus important encore, le 31 decembre 1990, la loi du
17juillet 1959, base legale de 1'aide aux investissements des
grandes entreprises en Belgique, se verra normalement abrogee
par suite d'une decision de la Commission des Communautes
europeennes.

Qu'attend 1'Executif pour adopter un programme alterna-
tifde soutien a 1'expansion economique?

Deja, le Conseil de la Region wallonne a ete saisi d'un
projet de decret qui donnera une nouvelle base legale a 1'aide
aux investissements en Region wallonne. La Region flamande
est sur le point de trouver une parade egalement. Qu'attend
le Ministre de 1'Economie pour agir?

L'Union des entreprises de Bruxelles s'en inquietait d'ail-
leurs recemment! II serait interessant de connattre la position
de 1'Executif sur cette importante matiere.

Enfm, je terminerai par une question de nature plus media-
tique. Le Ministre pourrait-il informer notre Conseil sur la
nature de la convention qu'il a recemment signee avec une
societe d'edition, en vue de publier un infokrant a destination
des PME bruxelloises ?

A 1'epoque, je n'avais pas encore connaissance de vos
declarations publiees dans la presse le 7 decembre. Deux jours
avant mon intervention, vous fournissez done deja quelques
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renseignements a ce sujet. Nous savons, en tout cas, que votre
petit journal s'appelle Brubizz.

Est-il vrai que Ie dernier numero de ce journal est prevu
pour juin 1994? Quel est Ie montant global de cette conven-
tion? Avec quelle societe 1'avez-vous signee? Pourriez-vous
nous fournir quelques elements relatifs a la sante de cette
societe? A cet egard, je nourris quelques doutes. Sur quel
article budgetaire cette convention a-t-elle ete imputee? Qui
sera charge du contenu redactionnel de ce journal?

N'existe-t-il pas deja suffisamment de supports a destina-
tion des PME — par exemple: Le MarchefDe Markt, P M E j
KMO, d'ailleurs gratuits — qui puissent relayer utilement
les informations dont doivent disposer les dirigeants de ces
entreprises?

Enfin, le Ministre pense-t-il qu'il etait opportun de se
lancer dans ce type de depenses d'mfbrmation a destination
des PME, au moment meme ou il n'etait plus en mesure
d'assurer le paiement des primes dues a ces memes PME? A
moins que ce ne soit pour les en informer!

Je serais heureux d'entendre le Ministre sur ces differentes
questions.

M. le President. — Le Ministre repondra a cette interpella-
tion dans le cadre de la reponse generate de 1'Executif.

La parole est a M. Stalport.

M. Stalport. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, je commencerai mon intervention en
evoquant une grande figure du passe — heureusement! Je
terminerai mon intervention en 1'evoquant encore. Que voulez-
vous, je ne suis pas un tenant des principes budgetaires de
Mme Thatcher.

C'est la raison pour laquelle le budget 1991, que vous nous
presentez, Monsieur le Ministre — moyennant la correction
importante intervenue suite aux debats qui se sont deroules
en Commission, que j'evoquerai par ailleurs —, n'appellera
pas de commentaires particuliers de ma part.

Pourtant, comment ne pas vous cacher un certain nombre
de nos inquietudes? Certes, dans le budget de 1991, vous avez
evalue vos recettes avec prudence, retenant les propositions
formulees par le Ministre des Finances de 1'Etat national et
par son administration. Sauf deterioration subite de notre
economic, evidemment liee a la situation internationale, rien
ne permet serieusement de crier a la surevaluation. Certes, la
Region n'a pas encore eu recours a 1'emprunt pour couvrir les
depenses des annees anterieures. Quelle qu'en soit la raison, il
s'agit d'une sorte de reserve pour 1'avenir. Le solde net a
financer a ete fixe, pour 1991, a 6,4 milliards, alors que le
Conseil superieur des finances estime acceptable un solde de
6,6 milliards — la Cour des comptes 1'a, je crois, encore
confirme dans son analyse du budget 1990. Par ailleurs, comme
cela a ete dit precedemment, le montant du deficit naturel de
la Region, a charge de 1'Etat central en application de la loi
de fmancement, s'eleve a 7,2 milliards pour 1991.

Le budget qui nous est presente ne peut done que
rencontrer notre adhesion. II respecte un equilibre raisonnable.

II n'en reste pas moins qu'a terme se posent, a mon sens,
pour la Region, des problemes graves. Us nous imposent
d'examiner notre politique budgetaire sous 1'angle du moyen
terme.

Permettez-moi d'evoquer brievement ces problemes et, en
premier lieu, 1'evolution des recettes regionales. Celles-ci
dependent en grande partie de I'impot des personnes physiques

et des droits d'enregistrement. Or, le produit de I'impot des
personnes physiques n'augmente que de 0,79 p.c. a Bruxelles,
alors qu'il augmente de 2,4 p.c. en moyenne dans le pays.
Notre population a revenus moyens ne s'accroit done pas de
maniere sensible, loin s'en faut.

Les droits d'enregistrement, par centre, devraient se stabili-
ser mais, je le crains, egalement regresser, si 1'on en croit les
donnees statistiques qui font etat d'un retournement dans les
investissements immobiliers a partir de 1991, dont, Monsieur
Andre, les effets se feront sentir en 1992.

Au cours des mois de juin, juillet et aout, les autorisations
de batir ont ete inferieures de 44 p.c. a celles de la periode
correspondante de 1'annee anterieure. Cela ressort des analyses
de conjoncture du Ministere des Affaires economiques et je
desire vous y rendre attentifs.

Nos recettes n'evoluent done pas favorablement de
maniere structurelle. Nous restons a la merci d'un retourne-
ment de la conjoncture economique, independamment du
conflit auquel nous pouvons peut-etre nous attendre au mois
de janvier.

Deuxieme echeance: les charges du passe. La loi de finance-
ment ne nous a heureusement pas donne en heritage la part
bruxelloise de la dette publique nationale. II n'en demeure pas
moins que dans les annees a venir, nous aurons a faire face a
la fois a certaines dettes proprement regionales, comme la dette
du logement social dont une estimation precise de 1'ampleur
me parait aujourd'hui impossible, mais qui est a mon sens
largement superieure a 5 milliards, et a des dettes a charge
d'autres pouvoirs subordonnes, tels que les remboursements
des amortissements Hatry I et Hatry II a charge des com-
munes.

Certes, une reserve annuelle de 1,4 milliard est constituee
et vous savez que j'y tiens particulierement. Je me felicite
qu'elle soit, une fois encore, confortee cette annee.

De meme, les plans communaux prevoient des reserves
complementaires pour faire face a ces remboursements. II n'en
demeure pas moins que la situation financiere de certaines
communes nous laisse augurer de 1'impossibilite dans laquelle
elles seront de faire face a leurs obligations. Qu'on le veuille
ou non, le debat se deplacera alors au plan regional.

Troisieme echeance: les finances des institutions pararegio-
nales. Parmi elles, la STIB est certainement celle qui, a terme,
risque de poser un certain nombre de problemes graves.

Nous avons pu constater en Commission que, sans mesures
de redressement, la croissance du deficit d'exploitation a
charge du budget regional sera de 23 p.c. en quatre ans, soit
6 milliards en 1990 et 7,4 milliards en 1994.

La dotation annuelle de la Region a la STIB a permis
de ramener le. deficit de celle-ci a un niveau heureusement
supportable, a savoir 6 milliards en 1991 et 6,2 milliards en
1994.

L'effort a accomplir par la STIB est done nul en 1991 par
rapport au rythme de croissance, mais pourrait etre de plus
d'un milliard en 1994. Le contrat de gestion est done bien un
contrat de rigueur et il faudra que la STIB s'y tienne.

Quatrieme element: les finances communales. Outre les
charges d'emprunts auxquelles elles devront faire face, les
communes sont confrontees a des problemes de plus en plus
graves de fmancement. Nous enregistrons avec beaucoup d'in-
teret 1'accroissement de 7 p.c. de la dotation au Ponds des
communes, que vous nous proposez pour 1991. Cela temoigne
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du souhait de 1'Executif de garantir une reelle autonomie
communale par des assurances de fmancement.

Nous ne pouvons que remarquer — et nous en avons
encore un exemple recent— que certaines communes n'arri-
vent plus a faire face a leurs obligations. Des plans draconiens

"de gestion ne permettront pas de rencontrer, a mon sens,
un probleme de fond. Le desequilibre dans Ie revenu des
populations est tel qu'a terme certaines communes seront
exsangues et, dans le meme temps, confrontees a des problemes
sociaux graves.

Une ville a deux vitesses est, si nous n'y prenons garde, un
schema possible de 1'avenir. Qu'on le veuille ou non, la Region
est une fois encore concernee par ce probleme.

Cinquieme echeance: 1'environnement. Quels que soient
les choix techniques que 1'on pose, et je n'en suis pas un
specialiste, loin de la, il me parait que les investissements que
nous devrons consentir en la matiere a 1'horizon 2000 seront
lourds et greveront nos finances regionales. L'epuration des
eaux, le traitement des dechets, la proprete de la ville sont
autant de defis qu'il nous faudra rencontrer et qui necessiteront
des investissements enormes. 11 serait pourtant criminel a
1'egard de nos enfants de ne pas les consentir, et de leur
abandonner a terme une region invivable.

Tout choix d'investissement public ou prive devra dorena-
vant prendre en compte son cout ecologique; tout choix budge-
taire devra dorenavant prendre en compte cette contrainte
financiere, dans les dix annees a venir.

Voila quelques problemes qui, a moyen terme, se poseront
a la Region. Ces problemes graves, auxquels nous devrons
faire face, font la demonstration de la necessite absolue de
nous imposer a la fois une planification a moyen terme de
notre politique budgetaire et, dans ce cadre, une limitation
drastique de toute depense qui ne correspond pas a un certain
nombre d'objectifs que nous nous serons fixes.

C'est pourquoi, Monsieur le Ministre, dans le cadre de ce
debat du budget 1991, nous sommes amenes a vous faire deux
propositions. En ce qui concerne la premiere, je rappelle que
la situation hybride de la Region bruxelloise pendant 20 ans
a amene ses responsables politiques a jouer un jeu bugetaire
peut-etre peu orthodoxe, mais en tout cas realiste, vu la situa-
tion de non-reconnaissance de 1'autonomie regionale. Pour
ne pas voir des credits budgetaires tomber en annulation et
retourner ainsi dans les caisses de 1'Etat central, on a utilise
la technique des fonds budgetaires, et c'etait tres bien. Cette
technique permettant le report des soldes d'annee en annee, elle
nous a permis d'accumuler des reserves estimees aujourd'hui a
plus de 6 milliards. Meme si nous comprenons que les besoms
regionaux sont importants, notamment en ce qui concerne
le fmancement des communes, 1'implantation d'un pare de
logements sociaux et la politique de renovation urbaine, il
nous parait absolument indispensable de reserver les soldes
positifs prioritairement a la couverture des charges du passe
pour lesquelles le remboursement des emprunts arrivera a
echeance en 1991 et au cours des annees a venir. (Applaudisse-
ments sur les banes de {'opposition.)

Votre declaration formelle en Commission des Finances
nous rassure sur ce point. Permettez-moi de me referer au
rapport; j'estime en effet que votre declaration ce jour-la fut
fondamentale: «Un membre souhaite que le Ministre precise
si 1'affectation du solde des fonds budgetaires ira exclusivement
ou en priorite» — rappelez-vous le debat neerlandais-francais
— « aux engagements des annees precedentes, par exemple les
emprunts Hatry. Le Ministre precise» — et c'est la votre
declaration — «que le solde ira, dans une periode prioritaire,
en exclusivite aux engagements pris. Pour ne pas engager de

depenses en 1991 au-dela des moyens budgetaires de 1'annee,
1'inventaire de ce qui est incontestablement du sera effectue
avant le 31 mars 1991. Une fois 1'inventaire realise, le diagnos-
tic de tous les engagements avec les ordonnancements qui en
decoulent pendant trois, quatre, voire cinq ans, sera fait.
L'argent disponible dans la fameuse cagnotte sera destine en
priorite et exclusivement a couvrir tous les engagements du
passe. S'il subsiste un solde positif, 1'Executif pourra 1'utiliser
pour engager des depenses courantes.» Et c'est la que notre
groupe demande formellement une clarification.

Ce fut un engagement formel en Commission, et je suis
certain que vous le confirmerez en seance publique, en nous
en precisant la portee.

Pour nous, les choses sont simples. Une fois realise 1'inven-
taire de tous les engagements du pass6, dont une partie impor-
tante est d'ailleurs tombee en desuetude, eh tout cas pour
certains fonds, vous aurez a cceur de reserver les soldes positifs
des fonds budgetaires au remboursement des amortissements
de nos dettes regionales.

Quant a notre deuxieme proposition, elle prevoit de serrer
au plus tot toutes depenses non prioritaires, et ce pour deux
raisons. La premiere est que face aux echeances de 1992,1993
et 1994, et en raison du debat auquel nous serons contraints
sur le fmancement de dettes regionales ou non regionales qui
nous «tomberont dessus», il est imperatif de ne pas entamer
un processus de depenses que nous devrions couper brutale-
ment. La seconde est que certains mecanismes de depense
peuvent conduire a 1'explosion budgetaire. II en est ainsi,
par exemple, de 1'expansion economique en periode de haute
conjoncture que d'autres intervenants ont deja evoquee.

L'investissement, lie a une economic florissante, en est a
la fois la cause et la consequence. II convient des lors d'etre
plus que jamais selectifs.

A cet egard, permettez-moi de formuler un regret a propos
du budget de 1991. Comme j'aurais voulu que le Ministre de
1'Economie, qui n'est malheureusement pas la en ce moment,
ait pu etre en mesure de nous proposer une diminution impor-
tante des subventions aux entreprises au profit d'un accroisse-
ment important, lui aussi, du budget de la recherche scientifi-
que a vocation economique! Des problemes de gestion
administrative — nous aurons 1'occasion d'en reparler en mars
— semblent ne pas permettre ce choix des a present. Cela ne
nous empeche pas cependant de le regretter et de demander
de maniere pressante que 1'on s'attache des maintenant et
serieusement a une revision des lois d'expansion economique,
et pas seulement des circulaires, tant a 1'egard des grandes
entreprises qu'a 1'egard des PME. M. Andre s'en est deja fait
1'echo: la Region wallonne depose cette semaine un projet de
decret. Je ne suis pas partisan du tout ou rien et de la suppres-
sion des lois d'expansion economique. Ce serait une aberration
dans le contexte actuel. Mais je crois que, progressivement,
nous pouvons amorcer une diminution du rythme des depen-
ses. Les employeurs eux-memes — je les ai tres bien connus
dans le passe — avaient demande que 1'on remplace ce systeme
de subvention par une diminution de la fiscalite des societes.

Je veux rappeler, Monsieur le Ministre — vous en etes
conscient, d'ailleurs — que le gouvemement national, par la
reduction du taux de 1'impot des societes de 43 a 39 p.c., a
opere au profit de ces entreprises un transfert de plus de
13 milliards en deux ans. Dans le meme temps, notre recherche
scientifique reste demesurement pauvre par rapport aux Etats
voisins qui sont nos concurrents.

Autre exemple d'une certaine rigueur budgetaire possible:
la politique de 1'emploi que 1'Executif est en train de mettre
en place. Le Ministre-President charge entre autres de cette
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problematique precede en ce moment a une evaluation en
profondeur du plan de resorption du chomage. Je Ie dis fran-
chement: nous ne crions pas a la revanche par rapport a ce
que, dans des circonstances certes difficiles, Ie Ministre de
1'Emploi du Gouvernement national precedent a pu faire,
mais, aujourd'hui, 1'occasion nous est donnee non plus de
proceder a une politique de placement des travailleurs a seule
fin de les occuper dans un contexte conjoncturel difficile, mais
d'assurer par ce systeme la couverture d'un certain nombre de
besoins sociaux fondamentaux, a condition, bien sur, que 1'on
determine de maniere stricte les besoins a couvrir et que 1'on
impose une certaine rigueur aux associations sans but lucratif
qui s'en occupent. Or, tout Ie monde Ie sait, des abus manifestos
ont ete constates parce qu'on a souvent laisse perdurer des
situations. II convient d'y mettre fin —je sais que Ie Ministre-
President s'y attelle — et d'assurer par ce biais Ie financement
du secteur associatif, de couvrir done des besoins sociaux
fondamentaux, quelles que soient les convictions philosophi-
ques, sociales ou religieuses, a 1'exception des racistes et de
1'extreme droite qui, eux, n'ont pas besoin de notre appui.

Terminant ce trop long expose, je voudrais, Monsieur Ie
Ministre, vous remercier ainsi que vos collaborateurs qui, je
Ie sais, ne sont pas suffisamment nombreux, pour Ie travail
accompli dans des conditions difficiles a 1'occasion de la pre-
sentation du budget de 1991.

Vous avez opere une premiere reforme fondamentale de
presentation budgetaire tout en procedant dans Ie meme temps
a une extinction des fonds. Vous avez aussi amorce une
reflexion — nous avons eu 1'occasion de Ie voir en Commission
— sur une politique de planification budgetaire. Cela valait
bien que les conseillers desireux d'exercer correctement leur
mandat politique y consacrent un week-end et quelques soi-
rees.

Mon intervention, je 1'espere, aura contribue au debat.
Notre objectiffondamental, a nous, socialistes, reste, a Bruxel-
les comme ailleurs, la lutte centre les inegalites, Ie refus envers
et contre tout de cette societe duale que d'aucuns veulent
mettre en place —je 1'ai evoquee au debut de mon intervention
et je terminerai par elle —, cette societe du passe, la societe
de Mme Thatcher. (' Applaudissements sur les banes de la majo-
rite.)

M. Ie President — La parole est a M. Adriaens.

. M. Adriaens. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, une lecture transversale des bud-
gets 1991 est necessaire pour analyser les efforts consentis par
la Region bruxelloise pour proteger son environnement. Nous
aborderons ainsi quatre chapitres essentiels a la protection de
notre milieu de vie.

En premier lieu, je parlerai des taxes «environnement».
La premiere grosse nouveaute en matiere d'environnement se
trouve dans Ie budget des Voies et Moyens. On y constate en
effet 1'apparition d'une taxe affectee nouvelle denommee «taxe
de lutte contre les nuisances».

Des multiples questions posees en Commission, il ressort
finalement que: cette taxe concernerait les dechets, aussi bien
pour ce qui est de sa levee que pour son affectation; elle devrait
respecter Ie principe pollueur-payeur; la combinaison des deux
premiers elements implique des difficultes juridiques conside-
rables telles que la concretisation de cette taxe est douteuse,
1'Executif n'etant toujours parvenu a aucun accord. Le Secre-
taire d'Etat mettait meme le groupe Ecolo au defi d'arriver a
surmonter la quadrature du cercle a laquelle il est confronte.

Le groupe Ecolo, s'il a des idees pour 1'application de ce
principe, ne souhaite pas aider 1'Executif a mettre cette taxe
en application: en effet, nous y sommes totalement opposes.
Selon nous, il est indecent de laisser croire a la population que
ce qui coute cher a la Region, c'est la lutte pour la protection
de 1'environnement. Dans le budget 1991, les montants prevus
a cette fin — programmes plus fonds — atteignent a peine
1 540 millions sur environ 47 milliards que represente 1'ensem-
ble du budget, soit a peine 3,3 p.c. du total.

Nous soupconnons fortement 1'Executif d'avoir choisi ce
type de taxe parce qu'elle risque de passer le plus facilement
dans 1'opinion, sans que se leve de nouveau 1'etendard de la
lutte anti-fiscale. Vous avez sans doute estime, Messieurs les
Ministres, que les contribuables bruxellois seront plus enclins
H accepter de payer une nouvelle taxe, si on leur dit qu'elle est
destinee a proteger 1'environnement. Cette necessaire attention
a notre milieu de vie est, en effet, une des priorites exprim6es
par un grand nombre de nos concitoyens; malheureusement,
on ne retrouve pas cette priorite dans votre budget. Notre
groupe a done logiquement introduit un amendement qui
supprime cette taxe hypothetique et injustifiee et la remplace
par une autre taxe «pour le soutien de 1'expansion economi-
que». Les Bruxellois seront done ainsi conscients que ce n'est
pas la protection de leur environnement qui coute cher a la
Region mais plutot 1'expansion economique par exemple, et
les 3 846 millions de cadeaux faits aux entreprises — comme
vient de le dire M. Stalport —,« avec des criteres peu selectifs »,
soit 7,4 p.c. du budget 1991. Le caractere pedagogique de
toute taxe sera ainsi beaucoup mieux respecte.

Nous compensons la variation des recettes introduite par
notre amendement par une augmentation des programmes
destines a la protection de 1'environnement et une diminution
de ceux prevus pour 1'expansion economique. En effet, comme
d'autres groupes ici — M. Beghin a parie en Commission
de supprimer totalement les trois milliards de 1'expansion
economique et M. Stalport a estime qu'il fallait la diminuer
— nous prevoyons un amendement qui restreint 1'aide aux
entreprises.

Nous considerons en effet que des depenses pour 1'aide
financiere aux entreprises telles que celles consenties par votre
Executifne s'indiquent pas dans les circonstances economiques
actuelles ou les entreprises viennent s'installer a Bruxelles, sans
qu'il soit necessaire de leur offrir des incitants fiscaux. Notre
capitale dispose en effet d'atouts et d'un pouvoir d'attraction
suffisant sans qu'il soit besoin d'y ajouter des primes tout a
fait artificielles. Par contre, il est imperatif de prevoir un
environnement economique qui leur soit favorable. Le deve-
loppement des telecommunications est un des points si. amelio-
rer dans notre ville ainsi que la mise a disposition de terrains
propices au developpement industriel, ce que ne prevoit guere
votre politique d'amenagement du territoire.

C'est la qu'il faut mettre la pression pour rendre notre ville
plus attrayante aux entreprises et non par des primes.

Si 1'Executif avait souhaite creer une taxe proportionnelle
a la production de dechets, il aurait pu le faire des le printemps
1990, quand il a edicte sa trop fameuse taxe «de proprete et
de securite urbaines». A cette epoque, Ecolo avait predit les
plus graves ennuis a 1'Executif et s'etait oppose, lors du vote
de cette loi: nous avions constate qu'elle etait injuste et ne
respectait absolument pas le principe du pollueur-payeur.
Aujourd'hui, 1'Executif est oblige de reconnaitre son erreur,
mais incapable de la modifier rapidement; il se lance dans une
negociation avec les entreprises. Rien de neuf ne nous sera
soumis avant la fin de 1'annee; pourtant, le budget des Voies
et Moyens de 1'Agglomeration prevoit une recette de 1 milliard
640 millions — soit une augmentation de 350 millions, par
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rapport au chiffre prevu au budget 1990. On peut done se
poser de serieuses questions, quant a la pertinence de ce
montant, puisqu'il concerne une taxe dont personne ne sait
encore comment elle sera levee 1'annee prochaine. Bien plus,
Monsieur Ie Ministre Chabert, nous craignons que Ie budget
1991 ne soit deja gravement mis en peril puisque vous avez
prevu aux Voies et Moyens de 1'Agglomeration un article 2
qui precise que « Les ressources et recettes au profit de 1'Agglo-
meration sont percues en 1991 selon les regles existantes au
31 decembre 1990». Comme nous n'aurons pas Ie temps de
voter une nouvelle version de la taxe PSU avant la fin de cette
annee, ce sont 1 600 millions dont la rentree serajuridiquement
contestable. II suffirait qu'une entreprise fasse un recours au
Conseil d'Etat pour que nous nous retrouvions dans la situa-
tion ridicule de la province de Brabant qui se voit contrainte
de rembourser des taxes qu'elle a percues et qui ne sont
pas legates. II vaut mieux prevenir que guerir: je mets done
1'Executif en garde afin qu'il ne se retrouve pas dans la meme
situation ridicule.

Pour ce qui est des entreprises, Ie groupe Ecolo considere
qu'il est normal que les entreprises participent aux frais qu'elles
occasionnent dans les domaines de la securite et de la proprete.
Mais il faut que cela se realise par Ie biais de taxes justes qui
tiennent compte du cout que ces memes entreprises occasion-
nent a la collectivite. Votre premiere erreur fut d'imaginer une
seule taxe pour deux fonctions aussi differentes que la securite
et la proprete publiques. II fallait prevoir deux taxes. La
premiere, pour la securite, serait proportionnelle a la surface
batie et a la hauteur des bailments ou, mieux, a la prime
d'assurance-incendie. En effet, les compagnies d'assurances
calculent les primes en fonction des risques d'incendie inhe-
rents aux activites d'une entreprise. Pour estimer la taxe en
fonction d'un critere juste et precis, il suffisait de la determiner
proportionnellement a cette prime d'assurance-incendie.

La seconde prime, pour la proprete, aurait du etre propor-
tionnelle au volume de dechets produits par 1'entreprise et
dont 1'elimination etait a charge de la collectivite bruxelloise.
Vous auriez ainsi obtenu des taxes justes, non contestables et
susceptibles d'induire des modifications positives du compor-
tement des producteurs de nuisances. Completant cette politi-,
que par une redevance proportionnelle au volume et a la
toxicite des substances rejetees a 1'egout et par une taxe sur la
quantite et la toxicite des rejets dans 1'atmosphere, vous auriez
obtenu une amorce solide de politique fiscale coherente en
matiere d'environnement. Mais vous etes manifestement tres
loin d'une telle politique, prouvant que vous avez encore tout
a apprendre en matiere d'eco-taxes qui sont pourtant un des
piliers de la politique de prevention des atteintes a 1'environne-
ment.

Deuxieme chapitre: une politique des dechets dans 1'im-
passe.

Depuis longtemps Ecolo denonce 1'incineration des dechets
menagers comme etant anti-ecologique, anti-economique et
aussi financierement desastreuse. Si toutes les etudes scientifi-
ques nous donnent raison pour les deux premiers points, Ie
budget 1991 de Bruxelles-Capitale demontre lumineusement
Ie 3s point. En prenant les depenses d'administration generate
(section I) et Ie budget de 1'Agence regionale de proprete
(section III), on peut mesurer ce que nous coute cette incinera-
tion. Voici en resume les depenses que 1'on constate.

105 millions de remboursement des emprunts pour la cons-
truction de 1'incinerateur (1'Etat national paie, lui, encore
plus);

298 millions de transfert a la SIOMAB qui gere 1'usine
d'incineration pour Ie traitement de 410 000 tonnes d'immon-
dices;

320 millions d'investissements notamment pour rendre
cette usine moins polluante (separation fines/machefers, lavage
fumees, etc.);

250 millions pour une prise de capital dans une societe de
gestion de decharge afin d'eviter les hausses constantes et les
difficultes croissantes de trouver un endroit ou allerjeter nos
residus d'incineration polluants;

enfm, horreur supreme pour les ecologistes!, 49 millions
pour une etude aupres de la societe privee Bel Consulting pour
Ie quatrieme four de 1'incinerateur.

Au total, plus d'un milliard pour 1'incineration de 410 000
tonnes de dechets menagers, soit pres de 2 500 francs/tonne.
Meme en soustrayant les 179 millions de recettes pour la vente
de vapeur et les quelques rentrees annexes, on arrive a un cout
d'elimination qui est exorbitant a cause du mauvais choix du
«tout a 1'incinerateur.»

Pas etonnant apres cette enumeration de decouvrir que
1'Agence regionale de proprete est obligee d'emprunter 616
millions pour couvrir ses 2 milliards 309 millions de depenses,
une augmentation de pres de 300 millions par rapport a 1990.
Pas etonnant non plus qu'il ne reste presque plus rien pour
les politiques de prevention, de recyclage et de recuperation.

En ce domaine, nous decouvrons quelques etudes (dont Ie
plan dechets attendu depuis trop longtemps) et 40 millions
pour la collecte des petits dechets chimiques — c'est Ie seui
point positif. J'allais oublier la dechetterie: reportee en 1989,
10 millions prevus en 90 mais non depenses, 11 millions a
nouveau budgetises en 91. En attendant, Ie terrain de la rue
du Rupel reste un infame terrain vague et les convoyeurs
attendent.

Le desequilibre entre Ie preventifet Ie curatifest vraiment
trop evident pour ne pas critiquer vertement une politique des
dechets qui nous conduit tout droit a des situations de blocage
et a des decisions malheureuses que les deux Secretaires d'Etat
concernes pretendent vouloir eviter. Que 1'Executif sache done
que son manque d'initiatives positives aujourd'hui ne pourra
lui servir de pretexte pourjustifier demain la decision aberrante
d'ajouter un quatrieme four d'incineration aux trois qui nous
empoisonnent et nous etranglent financierement aujourd'hui.

Troisieme chapitre: immobilisme dans 1'epuration des eaux
usees.

Depuis 1981 existe un plan pour 1'epuration des eaux
usees bruxelloises. Suite aux difficultes de 1'accord politique
concernant la cle de repartition financiere signe en 1984 avec
la Region flamande, 1'avancement des travaux a ete d'une
lenteur desesperante. Nous esperions que la naissance d'une
Region bruxelloise autonome allait changer les choses. Helas!
11 nous a fallu dechanter. L'annee 1990 prevoyait 500 millions
d'ordonnancements pour la station d'epuration sud. L'ajuste-
ment budgetaire vote il y a une quinzaine de jours a ramene
cette somme a rien, transferant les 500 millions dans un article
destine a alimenter le fonds de lutte centre les nuisances.
Nous nous retro uvons en 1991 avec 400 millions prevus en
ordonnancements et avec un fonds qui gonfle d'annee en annee
et qui atteint 1 668 millions. La discussion en Commission a
propos de 1'alimentation de ce fonds fut epique, le Ministre
parlant d'un article 60.04 n'existant pas dans les documents
distribues, de sommes differentes de celles reprises dans le
budget. A ma demande precise de connaitre 1'etat du fonds
de lutte centre les nuisances (60.08) au 1"" janvier 1990, les
transferts en cours d'annee et 1'etat du fonds au 31 decembre
1990, il me fut repondu que ces renseignements me seraient
fournis en annexe au rapport. Rien de tel ne s'y trouve et je
mets au defi un quelconque conseiller de cette Assemblee
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regionale d'y voir clair dans Ie budget relatif a la politique de
1'eau. Ce qui semble emerger, c'est que bien qu'inscrits au
budget de 90, les 455 millions qui nous sont dus par la province
de Brabant au titre de retrocession de la taxe «environnement»
dorment dans un coffre de banque car ils ne nous seront
transmis que sur presentation de factures relatives a 1'epura-
tion des eaux usees. Et comme la Region ne parvient pas a
presenter de factures — preuve de son immobilisme en la
matiere — cette somme considerable n'aboutit pas dans les
caisses r6gionales.

En Commission, Ie Ministre nous a aussi fait miroiter
1'espoir, toujours reporte, de 1'arrivee prochaine de la contribu-
tion de la Region flamande due pour la construction des
collecteurs d'amenee a la station sud. Malgre des declarations
fermes et des promesses d'accord a court delai, Ie Ministre n'a
cependant rien inscrit au budget qui corresponde a cette
rentree tant attendue. Le Ministre douterait-il de ses propres
affirmations?

Le quatrieme et dernier chapitre que j'aborderai est celui
des economies d'energie.

En Commission des Affaires economiques, nous avons
discute des mesures qu'il serait bon de prendre dans notre
Region aim de promouvoir les economies d'energie, trop long-
temps negligees suite a une periode passagere de prix energeti-
ques reduits.

Les projets a. promouvoir etaient nombreux et, crise du
Goife oblige, les commissaires furent unanimes a soutenir le
Secretaire d'Etat charge de la politique energetique dans sa
volonte d'agir enfin. Mais pour agir, il taut de 1'argent. En
1990, la Region disposait, d'apres mes calculs, d'a peine 46 ou
50 millions pour soutenir cette politique, tant et si bien que le
Secretaire d'Etat, lorsqu'il veut publier une brochure sur les
economies d'energie, est oblige de la.produire en partenariat
avec son collegue de 1'Environnement, meme si c'est justifie,
puisque des economies d'energie reduisent aussi la pollution,
cela demontre la pauvrete de ses moyens.

Pour 1991, le budget destine a 1'utilisation rationnelle de
1'energie a augmente de 10 pauvres millions, plafonnant done
a 56 millions.

L'Executif n'a done pas entendu la demande unanime des
membres de la Commission et ne s'est pas donne les moyens
d'une politique dynamique en matiere d'economie d'energie.

Toujours logique avec lui-meme, le groupe Ecolo a done
introduit un amendement transferant 115 millions de la recher-
che scientifique economique au chapitre de la recherche pour
1'utilisation rationnelle de 1'energie. Si cet amendement n'est
pas accepte, cela signifie que le departement devra travailler
en faisant des economies de bouts de chandelle pour arriver
a fonctionner. Et je vous avouerai franchement qu'en fait
d'economies, ce n'etaient pas celles-la que le groupe Ecolo
esperait.

Quatre chapitres concernant 1'environnement, quatre cons-
tats de carence. Meme si 1'on decele quelques velleites d'agir
en faveur de 1'environnement en Region de Bruxelles-Capitale,
1'Executif reste trop timide et commet, — notamment en
matiere de taxation, des erreurs telles que des ecologistes ne
peuvent soutenir un budget vraiment indigent dans le secteur.
Si nos amendements etaient acceptes, on pourrait toutefois
croire que c'est plus par maladresse que par manque de volonte
politique que le budget est incomplet. Nous jugerons la
maniere dont ces amendements seront recus pour nous faire
une opinion. Neanmoins, le budget tel que presente n'est pas
acceptable. (Applandissements sur les banes Ecolo.)

M. le President. — Mesdames et Messieurs, nous interrom-
pons ici nos travaux. La seance pleniere du mardi 11 decembre
1990 (apres-midi) est close.

Prochaine seance pleniere a 20 heures.

Dames en Heren, wij onderbreken hier onze werkzaamhe-
den. De plenaire vergadering van dinsdag 11 december 1990
(namiddag) is gesloten.

Volgende plenaire vergadering om 20 uur.

(La seance pleniere est levee a 19 h 05.)

(De plenaire vergadering wordt gesloten om 19 u. 05.)
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